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Nouveau Bar-Tabac de Tréveneuc !
Le Touseg Ru : 

Circulation : Attention, changement de 
régime de priorité au centre bourg

Retour a la vigilance !
Frelons d’Asie 
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Vivons le présent sans occulter 
le passé de notre histoire.

Bien entendu, nous n’oublierons jamais Mai 68, d’abord pour la violence de ses événements, mais aussi par les 
décisions et les changements politiques que cet événement a pu générer.
50 ans après, soit près de deux générations plus tard, il est illusoire de vouloir un remake de cette quasi 

révolution il est vrai exceptionnelle .

Les quelques troubles du moment : NDDL, les mouvements sociaux à la SNCF, les grèves dans les universités... ne 
sont en aucun cas des causes communes. Les réformes actuelles proposées sont indispensables socialement et 
économiquement.

Les efforts demandés à l’ensemble de la population sont sans doute nécessaires, pour peu qu’ils aboutissent à revoir 
enfin, ce qui semble plébiscité par la population : la réforme des régimes de retraites, la formation de nos jeunes 
adaptée à la véritable demande de nos entreprises, une certaine équité sociale avec peut être une revalorisation des 
bas salaires...

Alors non : nous ne pouvons occulter le passé, mais nous devons préparer l’avenir.

Ce début de printemps voit enfin la finalisation des travaux de voiries dans les quartiers de Port Goret, des Sentes et 
du Bout de Ville. Il nous restera encore à délimiter un chemin piétonnier sur la rue de Port Goret .

C’est aussi un changement d’enseigne au bar tabac du bourg. En effet, après 12 années de présence dans notre 
cité, Steph a choisi de prendre un peu de recul en laissant la place à un jeune couple déjà bien intégré dans notre 
commune.
Ainsi après «Chez Steph», c’est au bar «Touseg ru» qu’Elisabeth et David Brassier nous accueilleront pour des 
moments de convivialité.

Autre nouveauté également en ce début de printemps, les carrefours du centre bourg en zone 30 sont désormais 
soumis au régime de la priorité à droite ! Une signalétique spécifique prévient du changement. Montrez l’exemple, 
ralentissez !

N’oubliez pas non plus les nombreuses festivités traditionnelles : la fête des jardins, le festival jazz Ô château à 
Pommorio, et bien entendu le feu de la Saint-Jean .

L’occasion pour les nouveaux tréveneucois de rencontrer les plus anciens mais aussi de prendre contact avec 
les différents bénévoles des associations tout en découvrant les charmes 

du bien vivre à Tréveneuc.
Et profitons enfin du retour du soleil.

Marcel Sérandour, 
Maire

Edito
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Urbanisme

Travaux en régie
Abris-bus 
Les services municipaux ont réalisé en 
régie les nouveaux abris-bus du centre 
ville, en harmonie avec les nouveaux 
matériaux qui habillent désormais celui-
ci : bardage douglas, acier anthracite.

Plateau sportif 
Les panneaux de grillage ont entièrement 
été changés. L’ancien grillage, vétuste, ne 
remplissait plus sa fonction de sécurité 
pour les usagers. Un nouveau portillon 
a été réalisé sur mesure par les services 
techniques.

Cimetière municipal 
La haie de thuyas et de cèdre du canada 
de 60m de long qui bordait le cimetière le 
long de la rue du Kerpont a été supprimée 
en raison de plusieurs critères : 
•  Largeur et hauteur devenues trop 

importantes malgré une taille régulière
•  Propagation des racines entre les 

sépultures
•  Risque incendie : l’entretien du cimetière 

se fait au désherbeur thermique. La haie 
a d’ailleurs pris feu et brûlé sur 6 mètres 
au cours de vacances de Noël pendant 
l’entretien !

Il a été convenu de remplacer cette dernière 
par un grillage rigide fixé sur les poteaux  
en béton existant. Ce grillage sera doublé 
d’un kit d’occultation suivi d’un semis de 
fleurs le long du grillage.

Désherbeur mécanique 

Un désherbeur mécanique a été a acheté 
par la commune pour l’entretien des 
allées sablées (sable des Scrignac), 
notamment au cœur du bourg. Ce 
désherbeur, adapté au tracteur 16 CV, a 

commencé son activité place du bourg. 
Son fonctionnement réside dans le fait de 
scalper les adventices par un passage à 
2 à 3 cm de profondeur puis à plonger 
ses grilles à 4 cm afin de déraciner les 
plantes, permettre l’infiltration des eaux de 
pluie et éviter l’implantation de la mousse 
(comme cela peut être constaté devant la 
bibliothèque. 

Bassin d’orage 

Le bassin d’orage situé entre la rue 
de Kerezen et la rue du Kerpont a été 
entièrement nettoyé par les brigades vertes 
de Trégueux. La commune fait appel 
régulièrement à cette association d’insertion 
sociale qui propose un accompagnement 
et la formation de personnes rencontrant 
des difficultés sociales et professionnelles  
afin de faciliter leur retour à l’emploi.
Le bassin d’orage sera aménagé à 
l’automne par des plantes adaptées aux 
zones humides en son milieu, et par des 
arbres d’essence locale en périphérie.

Réfection de la voirie 
secteur de Port Goret
Le programme de voirie est enfin terminé ! Les rues des Sentes, 

de Port Goret, des Pommiers etc… ont vu se dérouler leur tapis 
d’enrobé tout neuf. Nous remercions les riverains pour la patience 

dont ils ont fait preuve, ces travaux n’ayant pu être réalisés plus tôt en 
raison des canalisations qu’il fallait réaliser avant !
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Plan Local d’Urbanisme 

Urbanisme

Lotissement 
Les Coatineaux
En raison des intempéries, les travaux 

de viabilisation ont dû être stoppés. Ils 
doivent reprendre dès que la météo le 

permettra, pour une durée estimée à un 
mois.
Les terrains sont actuellement en cours 
de commercialisation.
Si vous avez un projet de construction, ne 
tardez pas, prenez contact avec l’accueil 
de la Mairie pour connaître les disponi-
bilités.

La révision du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) se poursuit conformément au 
calendrier prévisionnel. Nous sommes 

actuellement dans la phase 2. Cette étape, 
qui fait suite au diagnostic réalisé, per-
met de fixer les objectifs de la révision, en 
concertation avec les personnes publiques 
associées. 
Une fois élaboré, le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD) 
doit ensuite être validé par les assemblées 
communales et communautaires.
La municipalité se tient à votre disposition 

tout au long de cette révision. Vous 
pouvez, à tout moment, transmettre vos 
observations par écrit, sur papier libre ou 
sur le registre prévu à cet effet en Mairie.
 
Ensemble construisons Tréveneuc de 
demain.

Cimetière
Une mise à jour administrative sur l’en-

semble du cimetière a été lancée, en 
collaboration avec les services du 

Centre de Gestion. Vous avez sûrement 
remarqué des panneaux disposés devant 
certaines tombes dans le cimetière com-
munal depuis janvier.

Terrain n°____ du plan
Toute personne ayant des 

informations sur cette concession 
est priée de se présenter en mairie 

de Tréveneuc.
Merci d’avance.

Si ce panneau est devant une tombe pour 
laquelle vous avez des renseignements, 
pas d’inquiétude, il suffit simplement de 
prendre contact avec la Mairie en prenant 
soin de relever son numéro.

De quel genre de renseignements pou-
vons-nous avoir besoin ? Selon les cas :
•  il peut manquer l’acte de concession 

(dans ce cas il s’agit d’un terrain com-
mun accordé pour 5 ans pouvant être 
repris par la commune ou régularisé 
par un acte de concession) ;

•  il peut s’agir d’une concession arrivée à 
échéance, à renouveler

•  il peut simplement manquer des in-
formations sur les concessionnaires à 
l’origine, les ayant-droits ou tout autre 
renseignement.

Mise à jour du règlement du 
cimetière
Le règlement du cimetière est également 
en-cours d’actualisation. Le but étant 
d’organiser et de faciliter les relations 
avec les différents prestataires funéraires, 
l’autorité municipale et les usagers, il per-
met principalement de clarifier les usages 
dans le cimetière et d’éviter les conflits 
ainsi que les procédures judiciaires dans 
le domaine funéraire.

Circulation modifiée : régime de 
priorité a droite dans le bourg 

Nous vous avions alertés dans le précé-
dant bulletin quant aux changements 
de règles de circulation suite aux amé-

nagements du bourg qui ont vu dispa-
raître deux portions de voies et apparaître 
des carrefours surélevés et des zones 30.
Après avoir observé les comportements 
des divers usagers et fait appel aux 

conseils de l’agence technique départe-
mentale, il a été confirmé que la vitesse 
devait impérativement être réduite au 
bourg.
Par conséquent, le nouveau régime 
de priorité à partir des plateaux 
surélevés est le régime de priorité 
à droite.

Cela concerne les croisements Perhémé-
no/Eruitys (École), Perhéméno/Kercado-
ret/Kerpont (Calvaire).
   
La sécurité est l’affaire de tous, merci de 
votre vigilance. 
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Plan Local d’Urbanisme 

Cérémonies et Festivités

La Chasse aux oeufs
La pluie n’a pas découragé les chasseurs en herbe ni les bénévoles 

du comité des fêtes qui, après avoir minutieusement préparé la 
chasse, ont réconforté les grands autour d’une buvette tandis que 

les enfants se partageaient les produits de leur récolte.

Fete des jardins
L’édition de printemps de la fête des 

jardins - cette fois sur le thème de 
la permaculture -  a une fois de plus 

déplacé les foules. 

Xavier Mathias, Maraîcher Bio et forma-
teur à Fermes d’Avenir, était l’invité d’Hon-
neur de cette cession ainsi que Grégory 
Roche du jardin de la pâture es chênes 
à Hénon. Apprentis maraichers ou jardi-
niers confirmés,  chacun y a trouvé de 
quoi agrémenter son jardin : conférences, 
plants, livres, graines, et fleurs aussi ! 

La prochaine cession de la  Fête des Jar-
dins se tiendra les 27 & 28 Octobre pro-
chains, toujours dans le cadre du châ-
teau de Pommorio.
Le thème choisi pour cette édition est : 
“Hortensias et  Hydrangeas”. Les Pé-
pinières Les Hortensias du Haut Bois 
(56800 Taupont - www.hortensias.fr/
achat-vente-hortensias-en-ligne.html), 
spécialiste des d’hydrangea (hortensias) 
est la seule à proposer un échantillon-
nage aussi large de variétés... 750 dif-
férentes.

  La Fête des Jardins, 
créée et organisée par CC Evénements

Château de Pommorio
27 & 28 Octobre 2018 de 9h30 à 18 h

Entrée : 3€ (gratuit < 16 ans)
 parking gratuit et parking pour 

personnes handicapées, chiens bien 
élevés acceptés tenus en laisse

 www.fetedesjardins.com

Liste complète des participants passés 
ou à venir à découvrir  sur le site  internet 
www.fetedesjardins.com

Parterre d’azalées en façade du château de Pommorio et banc de jardin en fonte “papillon” 
fabrication par Colin Raikes, ferronier d’art à Jersey
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Cérémonies et Festivités

Quand le jazz est la : 4ème édition !

Trois autres concerts gratuits se déroule-
ront le vendredi 4 et le samedi 5 mai à 
Saint-Quay-Portrieux.
Le dimanche, le festival prend ses quar-
tiers au château de Pommorio, avec de 
nombreuses animations gratuites qui 
vous permettront de vous plonger dans 
l’univers du jazz : brocante musicale, 
atelier découverte musicale pour les en-
fants, concerts des écoles de musiques, 
exposition de pochettes de vinyles sur le 
thème du jazz… avec un petit détour sur 
la place du Bourg à l’heure de l’apéritif 
pour un concert, lui aussi gratuit.
  
Samedi soir, le festival accueille Cissy 
Street, Léa Castro Quintet et Tie Break 
Trio. Dimanche soir ce sera le tour de 
Cluster Quartet, Tiptoe Combo Quartet et 
Tom Ibarra Group : deux belles soirées en 
perspective, où les membres de l’asso-
ciation Quand le jazz est là vous accueil-
leront avec plaisir.

Tarif :
soirée 20€,

pass pour les deux soirs : 35€

Le jazz va de nouveau s’installer à Tréveneuc pour la 4e édition du festi-
val Jazz Ô Château, du 4 au 6 mai prochains. Nouveauté cette année, un 
concert en avant-première se déroulera le 1er mai à 11h30 : The Little 

Messengers, jeune formation originaire de la région, se produira gratuitement 
aux viviers de Saint-Marc.
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Mairie

Ecole saint Jean de Tréveneuc
Tél. : 09 53 25 05 90

Collecte 
des ordures ménagères
Ramassage en 
alternance des bacs 
verts et jaunes les 
mardis (cf article SMITOM page 
suivante)

Horaires déchetterie
ÉTABLES SUR MER
Du lundi au samedi de mars à octobre : 
8h30 à12h et 13h30 à 18h
(de novembre à mars : 9h-12/13h30-17h)
Fermée le 1er mardi du mois et les jours 
fériés
Déchetterie de Plouha ouverte les mardis 

Services a Tréveneuc
Mairie
Ouverte du lundi au samedi de 9h à 12h.
Tél. : 02 96 70 84 84
Fax : 02 96 70 96 63
www.treveneuc.fr 
mairie@treveneuc.fr
 
Agence postale communale
du lundi au samedi de 9h à 12h
(ouverte de 10h à 12h le mardi).
02 96 70 84 83

Bibliothèque municipale
Mercredi : 16h à 18h
Samedi : 10h à 12h
(fermée veilles de fêtes 
et jours fériés)

Marchés hebdomadaires
Lundi : Saint-Quay-Portrieux (Port)
Mardi : Etables-sur-Mer
Mercredi : Plouha
Jeudi : Binic
Vendredi : Saint-Quay-Portrieux (Casino)
Samedi : Saint-Brieuc
Dimanche : Etables-sur-Mer

Etat Civil
du 1er janvier au 31 mars 2018
Naissances 
3 février : Souad FESTY 
11 février : Malo FOUQUET 
20 mars : Eliott MAHE

Décès
12 janvier : Mme Rose SAHUQUE
29 janvier : Mme Arlette BOHEC
18 février : M. Henri LE GUEVEL

Expositions

Vous avez pu découvrir au cours du pre-
mier trimestre les peintures et dessins 
de Catherine Dell, artiste amateur Do-
loise : peintures à l’huile, pastels, encre 
de Chine. Portraits possibles sur com-
mande. S’adresser au secrétariat de la 
mairie.

Mairie 1er trimestre : Catherine Dell
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Mairie

Venez dès à présent profiter des pein-
tures de Chantal COLAS, artiste amateur 
de Plémy.
“Née en 1954, de milieu modeste, j’ai 
toujours été attirée par la nature et les ani-
maux, dont je ne peux me passer. J’aime 
autant les photos que  le dessin, et ne me 
suis mise à peindre à l’huile qu’en 2004 
(je n’ai jamais eu de cours pour tout cela, 
et le regrette). Lorsque mes loisirs me 
le permettent et que je prends mes pin-
ceaux, j’ai du mal à les lâcher et ne vois 
pas le temps passer. Cela me procure un 
calme intérieur, c’est mon évasion des 
tracas du quotidien. Plus je peins, plus 
j’ai envie de peindre ! (C’est un peu ma 
“drogue”)” - Extrait du Site de l’artiste. 
Référencée à la Maison Des Artistes, et 
inscrite à l’INSEE, Chantal Colas est auto-
risée à vendre, n’hésitez pas à la contac-
ter pour tout renseignement. 

Mairie 2ème trimestre : Chantal Colas 

Chantal COLAS
3, impasse de la Poste - 22150 - PLEMY
02 96 71 59 91 ou 06 88 55 40 16
www.chtl.e-monsite.com

Bibliothèque municipale : “NOUNOURS”

Collectionneuse arctophile (du grec arc-
tos : ourson), elle partage  cette passion 
commune avec ses élèves pour créer et  
réaliser leurs ours en peluche. Bien vo-
lontiers, elles ont accepté d’exposer en 
notre cité tréveneucoise le produit de leur 
long et patient travail  et d’organiser une 
animation insolite. 

Du 14 au 28 avril, aux horaires d’ouver-
ture de la bibliothèque, une cinquantaine 
de “Nounours” de toutes tailles et toutes 

couleurs ont  été répartis dans le milieu 
des ouvrages littéraires de  notre biblio-
thèque.
 
Le public visiteur s’est montré intéres-
sé, avide de questions concernant la  
confection de ces nounours entièrement 
conçus par des mains très habiles. Cer-
tains nounours âgés de plus de 100 ans, 
ont été prêtés par d’anciens “enfants” 
conservateurs des réminiscences de  leur 
jeune passé. La plupart de nous a pos-

Antoinette, membre bénévole de notre 
bibliothèque, anime un atelier de confection
de “Teddy” dans une association à Pordic.
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Mairie

Communiqués de l’administration
Obligation de promener son chien en laisse
et d’en ramasser les déjections 

sédé dans son plus jeune âge, ce petit 
compagnon doux au toucher, idéal confi-
dent muet de nos chagrins, le  témoin 
de nos petites misères ou petits “bobos”,  
ou bien consolateur d’une gronderie par 
papa ou maman.
Il fut et reste, le compagnon inséparable 
des bambins pour les aider à s’endor-
mir et entrer doucement dans le pays 
des beaux rêves… avec le pouce dans 
la bouche pour certains. Dans notre vie 
d’adultes nous gardons encore le souve-
nir impérissable de ces petites peluches, 
parfois malmenées, mais conservées 
parmi nos jouets préférés. 

Par délibération du 13 avril 2018, le 
conseil municipal a décidé d’intervenir 
fermement. Les déjections sont un fléau 
pour les promeneurs, pour les agents qui 
s’en retrouvent régulièrement couverts 
lorsqu’ils passent la débrousailleuse, no-
tamment dans les zones de promenades 
(GR34, sentiers du Kerpont etc.) et pour 
la qualité des eaux de baignade, sans 
parler des accidents qui résultent de la 
divagation des chiens. C’est avant tout 
une question de civilité.

L’essentiel : depuis le 1er janvier 2018 
le chèque énergie remplace le dispositif 
des tarifs sociaux. Je peux en bénéficier 
selon mes revenus.
Energies concernées : Le chèque éner-
gie permet d’effectuer le paiement d’une 
facture d’énergie du logement (électricité, 
gaz naturel, gaz en citerne, fioul, bois...) 
ou d’une redevance en logement-foyer. Il 
peut être utilisé également pour le paie-
ment de travaux de rénovation énergé-
tique du logement. Les fournisseurs et 
distributeurs d’énergie sont tenus de l’ac-
cepter comme mode de règlement.
Démarches : Je n’ai aucune démarche à 
effectuer. Le chèque énergie est envoyé 
automatiquement entre avril et juin. Je 
peux vérifier si je suis éligible sur le site : 
www.chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/
eligibilite
IMPORTANT : Même si je ne suis pas 
imposable, je dois avoir renvoyé ma dé-
claration fiscale aux impôts pour pouvoir 
bénéficier du chèque énergie, ainsi que 
d’autres aides sociales.

Pour en savoir plus :
www.chequeenergie.gouv.fr
n° vert : 0 805 204 805 
(service et appel gratuits)
https://chequeenergie.gouv.fr/ 

Dans le cadre de sa mission d’infor-
mation des consommateurs d’énergie, 
le médiateur a développé depuis plu-
sieurs années des outils : un site inter-
net www.energie-info.fr et un numéro vert 
0 800 112 212 (service et appel gra-
tuits).

Le chèque énergie

A compter du 1er mars prochain, l’accueil 
à la MSA d’Armorique sera fermé au pu-
blic tous les jeudis jusqu’à fin juin 2018.
Les autres jours d’ouverture, privilégiez 
l’accueil sur rendez-vous en contactant 

la MSA d’Armorique via la rubrique “mon 
espace privé” - “contact et échange“-
du site internet, ou par téléphone au 
02 98 85 79 79.

Communiqué de la MSA Fermeture exceptionnelle

© Commune d’Arles-sur-Tech
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Mairie

A compter du lundi 26 mars 2018
Accueil sur rendez-vous à la Direction dé-
partementale de la cohésion sociale des 
Côtes d’Armor
Dans le cadre de l’amélioration de la 
qualité de service et de la généralisation 
des télé-procédures, les modalités d’ac-
cueil de la Direction départementale de 
la cohésion sociale des Côtes d’Armor 
évolueront à compter du lundi 26 mars 
2018.
Au préalable, il sera nécessaire de prendre 
rendez-vous par courriel à l’adresse sui-
vante : ddcs@cotes-darmor.gouv.fr 

Par ailleurs, en raison de travaux d’amé-
nagement, l’accueil physique des usa-
gers sera déplacé pour s’effectuer par 
l’entrée de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM), 1 rue 
du parc à Saint Brieuc.

Pour toute information complémentaire,  
contacter le : 02.96.62.08.09

Communiqué de presse 
de la Préfecture

La DRAAF nous informe qu’une bactérie, la 
bactérie Xylella fastidiosa, sévit actuellement 
en France (région PACA et Corse) et qu’au-
cun remède n’a été trouvé pour l’éradiquer. 
Cette bactérie, non transmissible à l’homme, 
s’attaque à un grand nombre d’espèces vé-
gétales. La période d’activité propice de cette 
bactérie est d’avril à octobre.

Informations : https://ec.europa.eu/food/
plant/plant_health_biosecurity/legislation/
emergency_measures/xylella-fastidio-
sa-fra_en

Il n’existe malheureusement pas d’autres 
moyens de lutte que la préventions : 
•  Ne ramenez pas de végétaux lors de vos 

voyages à l’étranger
•  Contrôlez l’origine des plantes achetées 

(Passeport Phytosanitaire Européen)
•  Vérifiez leur état sanitaire, refusez les 

plantes suspectes
•  Désinfectez vos outils de taille

Communiqué de la 
DRAAF, Inspection 
phytosanitaire -
Service régional
de l’alimentation

Les conditions d’éligibilité
Les locataires doivent répondre aux 
conditions d’accès prévues par la régle-
mentation :
1.  être de nationalité française ou justifier 

d’un titre régulier sur le territoire fran-
çais, 

2.  occuper le logement à titre de rési-
dence principale,

3.  disposer de ressources annuelles in-
férieures aux plafonds de ressources.

 
Les plafonds de ressources réglemen-
taires applicables à partir du 1er jan-
vier 2018 jusqu’au 31 décembre 2018 
sont les suivants :
A noter : Les ressources à prendre en 
compte en 2018 sont constituées de 
la somme des revenus fiscaux de réfé-
rence* du ménage pour 2016
• Une personne : 20 304€
•  2 personnes (ne comportant aucune 

personne à charge à l’exclusion des 
jeunes ménages) : 27 114 €

•  3 personnes (ou 1 personne seule avec 
1 personne à charge ou jeune ménage 
sans personne à charge) :  32 607 €

•  4 personnes (ou 1 personne seule avec 
deux personnes à charge) : 39 364 €

•  5 personnes (ou une personne seule 
avec trois personnes à charge) : 46 
308 €

•  6 personnes (ou 1 personne seule avec 
quatre personnes à charge) : 51 189 €

• Personne supplémentaire : 5 821 €

*  Le revenu fiscal de référence figure sur l’avis 
d’imposition sur les revenus en bas de la 
1ère page ou en haut de la 2ème page.

Devenir locataire 
d’un logement socialLa commune a acheté de nouveaux 

barnums pour ses festivités. En effet, le 
grand barnum de 5 x 12 m n’est plus 
disponible à la location - pour des rai-
sons de sécurité – ce dernier ayant souf-
fert des vents violents de l’hiver dernier. 
Reste disponible à la location pour les 
particuliers l’ancien petit barnum de 5 x 8 
m.  Les deux nouveaux barnums de 5 x 8 
m sont à l’usage exclusif de la commune 
et ne seront pas proposés à la location.

Il est rappelé à cette occasion que la 
location de matériel communal est ré-
servée aux tréveneucois et que ce ma-
tériel ne doit pas quitter le territoire 
communal.

Il est loué moyennant le versement 
d’une caution et doit être retiré aux ser-
vices techniques municipaux aux seules 
heures indiquées dans la  convention de 
location. Il est important de venir suffi-
samment nombreux pour effectuer les 
manipulations et chargements.

Location de matériel communal aux particuliers
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Vous etes propriétaires d’un ou plusieurs 
logements locatifs ?

L’Institut français du cheval et de l’équita-
tion est l’opérateur de l’État pour assurer 
la traçabilité des chevaux en enregistrant 
les équidés, leurs propriétaires et leurs 
lieux de détention dans la base de don-
nées SIRE (Système d’information relatif 
aux équidés).
Être détenteur d’équidés, c’est avant tout 
un plaisir mais c’est aussi faire face à 
des responsabilités envers les animaux 
que l’on héberge. Aussi est-il important 
pour chaque détenteur de se soumettre 
aux obligations réglementaires qui lui 
incombent afin de renforcer la sécurité 
sanitaire des équidés et pouvoir agir en 
cas de crise :
•  Les équidés doivent être identifiés au-

près du SIRE
•  Les lieux accueillant des équidés 

doivent être déclarés comme lieu de 
détention auprès du SIRE

Les obligations du détenteur d’équidés

Mairie

•  Un vétérinaire sanitaire doit être décla-
ré à partir de 3 équidés auprès de la 
DD(CS)PP du département

•  Un registre d’élevage doit être tenu à 
jour pour chaque lieu de détention

 
Depuis 2016 des agents de l’Institut fran-
çais du cheval et de l’équitation contrôlent 
les obligations des détenteurs d’équidés, 
le non-respect de ces démarches pouvant 
entraîner des sanctions.
Ces contrôles ont mis en exergue des 
manquements importants, notamment 
concernant la déclaration des lieux de 
détention. 

Nos équipes sont à votre disposition au 
0811 90 21 31 ou par mail info@ifce.fr 
pour toute information complémentaire 
ou pour vous adresser des supports d’in-
formation papier.

Avec un associé, M. Philippe Vautier, 
nous avons créé en avril 2017 une plate-
forme d’e-commerce afin de mutualiser 
la présence sur internet d’artisans, ar-
tistes, créateurs et producteurs de qualité. 
Sans aucune aide financière - non par 
choix - nous avons réussi à la dévelop-
per jusqu’à aujourd’hui. 
Afin de continuer cette aventure, nous 

Communiqué “Terres d’artisans”
avons besoin de nous faire connaître, 
c’est pourquoi nous vous invitons à dé-
couvrir notre outil à l’adresse suivante : 
https://www.terresdartisans.fr 
Nous sélectionnons nos partenaires se-
lon certains critères dont le principal est 
une production respectant les êtres, la 
nature et un état d’esprit de partage.
Si dans votre commune des producteurs, 

créateurs, artistes de qualité peuvent être 
intéressés à rejoindre notre aventure, 
n’hésitez pas à nous contacter. 

Ronan LE LUEL, co-fondateur de la 
plate-forme terresdartisans.fr
Tél : 06.88.04.67.48
ronan.leluel@terresdartisans.fr

Optez pour le nouveau dispositif “louer 
abordable” dit “Cosse” qui vous permet 
de louer vos logements de manière so-
lidaire et sécurisée tout en bénéficiant 
d’une déduction fiscale de 85% sur vos 
revenus fonciers.

Renseignements : 02.96.61.14.41
jc.torchard@soliha.fr 
4 avenue du chalutier sans pitié
BP 50232 - 22192 Plérin Cedex
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Au-delà des frontières communales

SMITOM Collecte des ordures ménagères 
et des bacs jaunes

A l’usage des résidents 
secondaires :
Les bacs jaunes sont désormais dispo-
nibles : merci de vous munir d’un jus-
tificatif de domicile et de contacter le 
SMITOM. Des bacs collectifs d’apport 
volontaires ont été installés à l’entrée 
des services techniques rue de Tourne-
bride

L’ensemble de la commune (y com-
pris la Ville Quinio) relève désormais 
du Secteur C2 et est collectée tous les 
mardis en alternance.

Suite à un accident de collecte survenu 
le 8 février, le SMITOM vous rappelle que 
les bouteilles en verre, ainsi que 
les fûts de bière (30 litres) ne 
vont pas dans le bac jaune. Les 
fûts – sous pression - doivent impérati-
vement être purgés (grâce aux bouchons 
de purge fournis avec les fûts) avant 
d’être déposés en déchetterie. 
Retrait de votre poubelle en cas d’amé-
nagement, de vol ou de changement de 
situation familiale : au Centre Technique 
de Launay – Lantic 
 

Marcel SERANDOUR, Vice-président du SMITOM 
Centre Technique du SMITOM, à Lantic

Accueil du public, du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h 30
 02 96 74 14 64 

www.smitom-launay-lantic.com
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Place de l’Eglise
22680 BINIC-ETABLES-SUR-MER
02 22 66 71 45
cias@sudgoelo.fr 
www.cias-sudgoelo.fr

CIAS

Depuis le 1er janvier 2018 le CIAS est 
configuré à l’échelle de Saint-Brieuc Ar-
mor Agglomération (SBAA). Le CIAS 
s’adresse essentiellement aux per-
sonnes âgées de 60 ans et plus, et ré-
pond à leurs besoins en proposant des 
services tels que :  
Les services d’Aide et d’Accompagne-
ment à Domicile (SAAD), de Soins Infir-
miers à Domicile (SSIAD), de Téléalarme, 
de portage de repas ou encore depuis 
peu pour de petit bricolage. En outre, un 
service (ESCAPADE) d’accompagnement 
des personnes atteintes de maladies neu-
ro-dégénératives (comme Alzheimer), 
ainsi que de soutien aux aidants de ces 

malades, peut être sollicité par l’intermé-
diaire de l’antenne littoral du CIAS.
Porteur de nouveaux projets pour le ter-
ritoire, le CIAS va, sur 3 ans, développer 
des actions de “prévention santé” sur 6 
thématiques retenues comme prioritaires 
:
La mémoire (ateliers proposés pour 
stimuler la mémoire), l’activité phy-
sique adaptée (avec des ballades gour-
mandes…), des conseils pour l’adap-
tation du logement (aides techniques 
et astuces pour l’aménagement de l’ha-
bitat…), la nutrition (réfléchir sur nos 
habitudes alimentaires), recenser et 
adapter l’offre de soutien à l’usage du 

Au-delà des frontières communales

Un Centre Intercommunal d’Action Sociale 
(CIAS), pour qui ? pourquoi ?

EcoleVie de l’école

Cette période a été l’occasion d’une très 
belle rencontre pour les enfants. On 
critique souvent les réseaux sociaux 

comme vecteur de dérive mais cela a été 
le moyen d’être en contact avec une an-
cienne élève de l’école âgée de 86 ans. 
En effet, il y a quelques semaines la 
directrice a reçu un message via la page 
Facebook de l’école. Un message d’une 
dame de 86 ans, ancienne élève de 
l’établissement. 
Après quelques échanges, les enfants 
ont souhaité écrire à cette femme pour lui 
demander de leur raconter son enfance 
dans la commune, comment était l’école, 
et comment était la vie dans Tréveneuc 
à cette époque-là. À ce jour, les enfants 
ont reçu leur première lettre, ils sont ravis 
et commencent déjà à rédiger un autre 
envoi. 
Les lettres de Jeannette, nous raconte la 
vie dans la commune, son enfance, et 

L’année avance tout doucement à l’école Saint-Jean mais pas les projets. En effet, la petite école est toujours en ébullition.

représente une véritable immersion pour 
les enfants dans une autre époque. Elle 
nous parle de la vie au château, de son 
jardinier et de Charles le chauffeur de la 
famille. Elle évoque aussi les écoles et 
ses professeurs. Le nombre de questions 
augmentent à chaque lettre en attendant 
de pouvoir rencontrer en vrai Jeannette.

En dehors de cette belle correspondance 
qui s’installe, de nouveaux éléments 
vont voir le jour à l’école. Des tracés de 
marelles vont voir le jour aux prochaines 
vacances ce qui permettra de créer plus 
d’activités sur la cour. 
Les beaux jours vont permettre les sorties. 
Comme l’an passé les enfants de CE/CM 
vont aller en Normandie fleurir la tombe 
de deux soldats américains enterrés au 
cimetière de Coleville.  Un geste citoyen 
qui permet aux enfants d’être sensibiliser 
au devoir de mémoire.  Les maternelles/

CP vont découvrir bientôt le métier de 
Pompier et les camions qui vont avec ! et 
ce, directement dans l’école. 
Nous préparons également avec 
l’APEL des journées à thèmes pour les 
enfants. L’un des premiers thèmes sera 
le Handicap car il est très important 
de sensibiliser les enfants à tous les 
handicaps. Une belle journée se prépare 
donc avec toujours de belles rencontres.
Les mois d’avril et mai sont aussi ceux 
des Portes Ouvertes ! Les dernières portes 
ouvertes ont été très positives. L’école 
est ouverte à tous ceux qui voudraient 
la visiter. L’équipe enseignante se tient 
à la disposition des familles souhaitant 
découvrir la structure. 

La directrice, Amélie Nabucet
Tel : 09 53 25 05 90

Mail : eco22.henry.treveneuc@
enseignement-catholique.bzh 

numérique (informer sur les ateliers in-
formatiques existants…), la prévention 
des chutes (spectacle “Juliette aux pays 
des embuches” à faire découvrir sur le 
territoire,…).

13



Un pas, un sourire, 
une rencontre
Une attention portée, un bonjour, une 
visite sont des gestes simples qui per-
mettent de lutter contre l’isolement et de 
renforcer le lien social. L’association “Un 
pas, un sourire, une rencontre” est proche 
de chez vous et s’adresse à tous les âges 

de la vie. N’hésitez pas à nous contacter. 
Contact

Un pas, un sourire, une rencontre
Saint-Quay-Portrieux / Tréveneuc

07 83 67 07 66 
unpsr22@gmail.com

Vie des associations

Amicale de pétanque Tréveneuc- 
Saint-Quay-Portrieux

L’appel lancé en 2016 que toutes nou-
velles adhésions seraient les bienvenues 
a porté ses fruits puisque notre Amicale 
Pétanque est forte à ce jour de 76 ad-
hérents. Cette forte augmentation est cer-
tainement due à la bonne ambiance qui 
règne au sein de notre équipe.
Nous avons pratiqué notre loisir tout au 
long de l’hiver. Les challenges mis en 
place pour les adhérents les vendredis 
ont remportés un franc succès.

Pour cet été, tous les volontaires qui 
voudraient pratiquer un concours de 
pétanque sont invités au parc de la Du-
chesse Anne les mercredis de juillet et 
d’août (sauf le 15 août férié). Les ins-
criptions seront faites sur place, le tirage 
se fera à 14 heures.

Bonnes vacances à toutes et tous. 

Le Président, Daniel Coutance

Les danseurs 
du Goelo

Relais 
Paroissial

Samedi 2 juin 2018 prochain atelier de 
danses  sur le thème des “GAVOTTES” 
Nous “gavotterons“ ensemble tout 
l’après-midi de 14 heures à 17 heures. 
Nous ferons un tour de Bretagne en étu-
diant des gavottes des différents terroirs. 
Venez nous rejoindre avec vos amis pour 
passer un bon après-midi suivi d’un petit 
goûter. Ouvert à tous de 5 ans à 77 ans 
et plus.
Après-midi organisé par les Danseurs Du 
Goëlo en collaboration avec Le Comité 
des Fêtes de Tréveneuc.
Nous nous réunissons chaque mercredi 
soir de 20 heures à 21 heures 30 si vous 
souhaitez nous rejoindre.

Annick et Jean Michel Sellier
06 99 15 19 36

jma.sellier@bbox.fr

Le mobilier commandé en 2017 (hôtel 
et ambon) est terminé. Bien qu’installé 
dans l’église, sa mise en place sera re-
tardée du fait de la nécessité de restaurer 
en urgence le support des cloches. La 
Paroisse participera financièrement aux 
travaux pris en charge par la commune.

La Présidente, Jeannine Batard

Vous souhaitez donner de votre temps et vous investir dans la vie associative de 
la commune : la liste des associations tréveneucoises est disponible en mairie.
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Vie des associations

Université du Temps Libre
Les conférences débutent à 
14h30. Elles ont lieu salle de 
l’Estran à Binic

L’université du temps libre du Sud Goëlo 
propose des activités à ses adhérents tout 
au long de l’année.
Des conférences :
15 mai 2018 le Jazz, 29 mai 2018 Les 
huiles essentielles bienfaits et dangers, 5 
juin 2018 Rocher Cotten patrons bâtis-
seurs de Bretagne. Le club de lecture qui 
se réunit autour d’un livre choisi par les 
participants au casino de St Quay Por-
trieux permet de (re)découvrir des auteurs, 

le prochain rendez-vous : le 26 avril à 
propos du livre de Laetitia Colombani “La 
Tresse”
Des spectacles à la Passerelle à St Brieuc, 
des sorties en covoiturage dans les envi-
rons autour d’un projet culturel (musée de 
la résistance, chapelle de Châtelaudren 
etc.), une sortie annuelle en autocar, le 22 
mai nous irons à Dinard et remonterons 
la Rance.
 
(Inscriptions toujours possibles auprès de 
nos bénévoles)
Un atelier informatique pour ceux qui ont 
quelques difficultés avec les nouvelles 

technologies de démystifier cette disci-
pline qui fait encore peur à nombre de 
personnes.
Vous pouvez encore vous inscrire :
www.utl.sud.goelo.sitew.com/#contact.G

UTL SUD GOELO
36 bis rue Kercadoret

22410 TREVENEUC
Contact : 02 96 70 57 32
utlsudgoelo22@laposte.net

http://www.utl.sud.goelo.sitew.com
 

Vigilance frelons asiatiques : BILAN de la saison

L’an passé, la commune a signé un 
contrat avec l’entreprise NEATURE afin de 
permettre à cette dernière de détruire les 
nids de frelons asiatiques moyennant une 
participation de la commune à la dépense 
chez les particuliers. NEATURE proposait 
en outre d’établir la géolocalisation des 
nids afin d’avoir une visibilité plus précise 
de la diffusion de l’espèce sur le territoire.

Il apparaît que l’ensemble des interven-
tions - seulement 6 nids secondaires 
traités - est situé sur la partie nord de la 
commune. Que le nombre de nids doit 
être en réalité bien plus élevé et qu’un 
retour à la vigilance est urgent au cours 
du mois d’avril - période de nidification 
des reines dans les nids primaires (de la 
taille d’un pamplemousse) -. Il apparait 

également que la proportion de nids trai-
tés dans les arbres n’est pas représentatif 
de ce qu’il devrait être : 50 % minimum 
dans toutes les communes, seulement  
17 % à Tréveneuc. 
 
Il est probable que certains nids ont dû 
être détruits par d’autres moyens mais il 
est important de signaler que les frelons 
ne rentrent au nid que le soir venu, et que 
si le nid a simplement été abattu, les fre-
lons se rabattent dans un nouveau nid. 
Pour détruire efficacement une colonie, il 
vaut mieux faire appel aux professionnels 
qui utilisent les produits adéquats.
Afin de permettre une plus grande effi-
cacité du dispositif sur notre commune 
qui compte beaucoup de résidences 
secondaires, le conseil municipal réuni 

le 13 avril a décidé la prise en charge 
à 100 % du coût d’intervention sur les 
nids de frelons d’Asie par l’entreprise 
NEATURE.

Une cellule de veille informelle qui 
pourrait compter dans ses rangs des 
promeneurs, chasseurs, coureurs à 
pieds et tout bénévole qui souhaiterait 
contribuer à la lutte contre ce fléau de-
vrait apporter à cette action une plus 
grande efficacité. Levez les yeux, ob-
servez, et contactez la mairie  si vous 
voyez cela (des spécimens seront vi-
sibles en mairie)

Contact
Mairie : 02 96 70 84 84

mairie@treveneuc.fr 

Dès fin avril : Nid primaire 
(diamètre : 10 cm)

Nid secondaire
(diamètre jusqu’à 60 cm)
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Portrait

“Chez Steph” devient “Le Touseg Ru”
Après plus de 12 ans passés derrière le comptoir du bar-tabac du centre-bourg, Stéphane Le Cerf choisit de poursuivre ailleurs son 
aventure professionnelle, il passe la main le 27 avril à Babeth et David Brassier, pour une réouverture prévue le 4 mai.

La bière de la cote
“Chez Steph” c’est un peu le cœur de Tré-
veneuc, l’endroit où l’on se retrouve autour 
d’un verre ou d’un café pour discuter un peu, 
échanger les nouvelles, feuilleter le journal. 
Un lieu festif aussi lorsque le bourg s’anime 
pour la Saint-Jean ou le vide grenier, un point 
de rendez-vous et de rencontre, essentiel à la 
vie d’une petite commune, qui entretient les 
liens et préserve la convivialité. 
Originaire de Kerégal, cuisinier pâtissier de 
métier, Stéphane Le Cerf a repris l’affaire 
qui existait déjà, et avec son sourire et sa 
bonhomie a su fidéliser sa clientèle.  
Après les travaux, le bar devenu plus spa-

cieux et plus lumineux, a vu aussi revenir 
quelques anciens, et de nombreux prome-
neurs ou randonneurs qui n’hésitent plus 
à pousser la porte.
Le 14 avril, pour remercier ses clients et la 
Municipalité, Stéphane offrait un pot de dé-
part avant de faire ses valises pour suivre 
sa compagne à Angers.

La passion du sport
Avec l’accord de Babeth et David Brassier, 
la mairie, propriétaire du bar, a décidé de 
le renommer “Le Touseg Ru”, Crapaud 
Rouge en breton, et de déposer le nom 
pour pérenniser l’enseigne.

Papiers Saugrenus

Architecte d’intérieur, ancienne élève de 
l’École Boule à Paris, Aline Sebert a hé-
rité sa passion pour le papier de son 
père. Toute petite, elle travaillait déjà la 
matière autour de collages et de créations 
diverses. C’est en visitant une papeterie 
pendant ses études qu’elle a découvert la 
technique de la marbrure utilisée le plus 
souvent pour la reliure de livres. Ne trou-
vant jamais vraiment les matières et les 
tons qui lui convenaient pour ses usages, 
elle s’est lancée à son tour dans cette fa-
brication artisanale. Aline les appelle ses 
“Papiers Saugrenus” car elle utilise avec 
modernité ses feuilles créées selon des 
savoir-faire issus du moyen-âge.

L’inspiration des encres 
flottantes
De la préparation au séchage, le papier 

Aline Sebert s’est installée à Tréveneuc en juillet, rue des Vignes 
et y a aménagé son atelier de papiers marbrés à la cuve. Cette 
artiste plasticienne, discrète, utilise une technique ancestrale 
pour fabriquer des supports colorés et uniques qu’elle décline 
ensuite en tableaux, sculptures, bijoux ou origami.

décoré à la cuve demande une mise en 
œuvre précise et délicate, le bain est une 
étape essentielle de ce procédé. Dans un 
grand bac, l’eau est mélangée à un épais-
sissant naturel qui permettra à la couleur 
de flotter en surface et de s’accrocher au 
papier. Les encres, assez grasses sont 
ensuite projetées sur cette mixture à l’aide 
d’un pinceau ou d’une pipette selon l’effet 
recherché : marbré, caillouté ou peigné. 
Les dessins sont soigneusement travaillés 
dans le bain, avant d’y déposer délicate-
ment la feuille pour procéder au transfert, 
c’est tout un art. Le papier, sans chlore ni 
acide, est ensuite séché puis aplati de fa-
çon artisanale, chaque pièce est unique. 

Une palette variée
Aline Sebert crée ses papiers depuis plus de 
15 ans maintenant et, toujours aussi pas-
sionnée, en maîtrise toutes les techniques. 

Elle dessine certains motifs directement en 
flottaison dans le bac pour donner vie à 
des tableaux singuliers aux traits fins et élé-
gants. Ses “Papiers Saugrenus” sont aussi 
la principale matière première de toutes ses 
créations. Vases, boîtes, abat-jours, stickers 
décoratifs en 3D, bijoux sont exposés dans 
le show-room de son atelier ouvert chaque 
lundi, et en vente dans les boutiques Ty 
Hom’art du territoire, à Binic, Paimpol et 
Perros-Guirec. Aline participe aussi à de 
nombreux marchés de créateurs. Elle sera 
en juin à la Morue en Fête, en juillet à Hillion 
pour Folies en Baie ou au prochain Fashion 
week-end de la Roche Derrien.

Une gamme d’activités
Dans le Loiret d’où elle vient, ses clients 
étaient des professionnels, ateliers de reliure 
ou d’encadrement, et des particuliers qui la 
connaissaient bien. Une dame lui achetait, 
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C’est avec beaucoup d’enthousiasme que 
les nouveaux locataires prennent leurs fonc-
tions dès le 4 mai, après un temps d’obser-
vation et de nouveaux projets en tête.
Ce couple d’Auvergnats, installé à Tré-
veneuc depuis plusieurs mois, a eu un 
réel coup de cœur pour la commune et a 
multiplié les démarches pour pouvoir re-
prendre le fonds de commerce avec l’aide 
d’Initiative Armor.
Babeth travaille depuis 16 ans comme 
employée dans des cafés-tabac et souhai-
tait se mettre à son compte. David, chargé 
d’affaires en froid et climatisation, viendra 
en renfort le soir et le week-end. Éducateur 
de rugby, il a bien l’intention de partager 
avec les clients sa passion du sport et un 
grand écran sera rapidement installé au 
bar pour diffuser les grands événements.

Portrait

par exemple, chaque Noël de nombreuses 
feuilles, choisies avec attention, pour em-
baller ses cadeaux, une autre venait régu-
lièrement sélectionner une paire de boucle 
d’oreilles “cocotte en papier” pour assortir à 
chacune de ses tenues. Aline aime créer des 
liens avec les personnes qui s’intéressent à 
son art. Elle a pendant longtemps animé des 
ateliers de loisirs créatifs avec des enfants 
dans le cadre périscolaire pour transmettre 
les techniques simples du papier mâché, du 
dessin ou du collage. Elle a aussi travaillé 
avec des adultes et des personnes âgées et 
participait chaque année aux Printemps des 
artistes à Orléans.

Un atelier animé
Doucement mais sûrement elle retisse son 
réseau en Bretagne où elle a choisi de 
s’installer avec son compagnon cet été, 
enthousiaste de retrouver ses souvenirs de 
vacances d’enfance. Leur petite maison de 
pêcheur à Tréveneuc est propice à la créa-
tivité, Aline apprécie le calme, la proximité 
de la mer et de la campagne, et aussi l’ac-
cueil chaleureux qui leur est réservé depuis 

leur arrivée. Depuis la rentrée, elle se fait 
connaître en organisant chaque mois des 
ateliers de découverte des techniques du 
papier à la cuve, des après-midi, de 14h30 
à 17h30, réservés aux particuliers et limités 
à 4 ou 5 personnes. Aline souhaiterait aus-
si retrouver alentour des animations ponc-
tuelles à réaliser pour échanger sur son art 
et ses méthodes, son book est bien fourni.

Un univers poétique
Si elle propose des feuilles de papier marbré, 
caillouté ou peigné, toute unique en leur 
genre à acheter à l’unité, Aline Sebert révèle 
son talent au travers de ses nombreuses 
créations qui détournent ce papier de son 
usage habituel. Un univers empreint de sen-
sibilité et de poésie qu’elle sait sans cesse 
renouveler au gré des modes et de sa fan-
taisie. Ses oiseaux colorés finement décou-
pés et transformés en stickers rencontrent 
un franc succès, les boucles d’oreilles, 
amidonnées et résinées, en formes de livres 
et de cocottes en papier se déclinent en dif-
férentes tailles et couleurs. Boîtes, carterie, 
mobiles et objets de décoration sont de 
belles idées pour des cadeaux originaux. 
Des pièces plus grandes, comme sa Vénus 
lumineuse ou sa robe paon sont à découvrir 
dans son atelier.

La finesse du trait
Aline Sebert n’a encore ja-
mais eu l’occasion d’expo-
ser en galerie, ses tableaux, 
composés aussi de papiers 
à la cuve, sont pourtant 
des œuvres atypiques, 
peintes pour certaines en 
flottaison, ou pour d’autres, 
réalisées avec des tech-
niques de marqueterie ou d’origami. Un tra-
vail précis souvent inspiré de la nature qu’elle 
apprécie, aux tons marbrés et colorés. Les 
maries-louises sont bien entendu toutes per-
sonnalisées et mettent en valeur les créations 
qu’elles entourent. Nul doute qu’Aline saura se 
nourrir des paysages variés et enchanteurs de 
son nouvel univers, la Bretagne a toujours été 
une source d’inspiration pour les artistes. 
N’hésitez pas à aller découvrir les “Papiers 
Saugrenus” d’Aline, son atelier est ouvert 
chaque lundi, de 9h30 à 12h et de 14h à 
18h.

Papiers Saugrenus
17 rue des Vignes - Tréveneuc

Tél : 06 30 92 20 24
sebertaline@gmail.com 

Atelier de découverte des techniques 
du papier à la cuve : 1 fois par mois 

de 14h30 à 17h30
https://www.facebook.com/

alinesebert.papierssaugrenus  

De nouveaux services
L’établissement disposera bientôt d’un 
comptoir de la Française des jeux pour 
favoriser le passage et l’animation. Dès 
l’arrivée de l’été, Babeth proposera des 
glaces et une petite restauration de type 
snack pour rendre service aux touristes de 
passage, toujours plus nombreux, un sai-
sonnier la secondera pendant la période 
estivale.
Le couple souhaiterait aussi pouvoir 
mettre en place  des planches apéro de 
type tapas pour les soirs de match ou les 
soirées qui se prolongent. Mais chaque 
chose en son temps, il s’agit d’abord de 
prendre ses marques. 
Si Babeth et David sont agréablement 
surpris par l’accueil qui leur est réservé 
depuis leur arrivée, il faut dire qu’ils ont 
su s’impliquer rapidement. Leur fils ainé 
est scolarisé dans la commune et le pe-

tit y fera sa rentrée en septembre, Babeth 
est trésorière de l’APEL. David, rugbyman 
pendant 29 ans, ne joue plus, mais s’in-
vestit dans le club de Pordic.

N’hésitez pas à aller faire leur connais-
sance au “Touseg Ru” et notez les nou-
veaux horaires : 7h30/13h-16h/20h ou-
vert le lundi - fermeture le mercredi.
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Vie dans la commune

Commerçants et artisans

Livraison gratuite toute l’année

PLOUHA
02 96 20 20 72
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Vie dans la commune

ArtistesLocation
saisonnières
FRION Colette
32 rue
de Kercadoret
06 08 54 35 72

L’atelier de Margot
Casa stramba
Création de T-shirt 
pièces uniques
Carole Lucas
06 84 49 55 41
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2018
Agenda

   Du Vendredi 4 au Dimanche 6 mai :  
Festival JazzÔchâteau - Pommorio

   Mercredi 16 mai:  Tréveneuc, Sur la Trace 
du Roi MARC’H - Balade Archéo-Légendes, l’anse 
Saint Marc’h et le Tertre aux Druides. De 10h à 
12h - sur réservation 

   Samedi 2 juin : Atelier de danses GAVOTTES. De 
14 h à 17h. 
Salle des loisirs. Gratuit. Organisation Danseurs du 
Goëlo-Comité des Fêtes.

    Du jeudi 7 au mercredi 13 juin : expo-
sition des photographies des écoles du Sud Goëlo 
“Fraternité (&doudou)”.

   Samedi 9 juin : Concert Chapelle Saint-Marc

   Samedi 16 et dimanche 17 juin : Exposi-
tion de peintures des Ateliers Tréveneucois.

   Dimanche 17 juin : Vide-greniers organisé par la 
Société de chasse. Place du bourg.

   Mardi 19  et jeudi 21 juin : Communication 
“sécurité routière” - Salle des loisirs -  
Entrée libre.  La Mairie, en partenariat avec l’Association 
de Prévention Routière 

   Vendredi 22 juin : Feu de la Saint-Jean. 
A partir de 18h avec les jeux d’antan. Animation  
Manu Facto, Bagad Sonerion Sant Ké, cercle 
Danserien Sant Ké. Balade contée dans le parc de 
Pommorio. Restauration et boissons sur place.  
Mise à feu du brasier organisé par le comité des 
fêtes en partenariat  avec l’APEL de l’école Saint-
Jean.

   Samedi 23 juin : concours de pétanque, organisé 
par le comité des fêtes.

   Vendredi 6 juillet : Concert “Avis de Grand 
Frais” - buvette-moule-frite. Place du bourg. 
18h - concert gratuit

   Dimanche 15 au dimanche 22 juillet : 
Exposition des artistes tréveneucois et de leurs 
 invités - Salle des loisirs.

    Lundi 16 juillet : Tréveneuc, Sur la Trace du Roi 
MARC’H - Balade Archéo-Légendes,  
l’anse Saint Marc’h et le Tertre aux Druides. De 10h à 
12h sur réservation

   Mardi 17 juillet : Concert Chapelle Saint Marc 

   Jeudi 19 juillet : Promenade contée “C’était un 
petit jardin” par Yves YGER, botaniste. Place du bourg

   Dimanche 22 juillet : Pardon de Sainte Anne - 
Chapelle Saint-Marc

   Du 28 aout au 2 septembre : Étape du 
Solitaire du Figaro - A Saint-Quay-Portrieux et au Légué. 
Animations nautiques, gastronomiques et musicales. 
Grand spectacle nautique.


